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Question écrite n° 10598

Texte de la question

M. Jean-Hugues Ratenon attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur les écarts préoccupants entre les tarifs bancaires pratiqués dans
l'Hexagone et ceux appliqués dans les départements et régions d'outre-mer. Selon le dernier rapport de l'IEDOM
publié le 7 octobre 2025, les coûts liés aux services bancaires standards connaissent une hausse
particulièrement marquée dans les territoires ultramarins. À titre d'exemple, à La Réunion, le coût annuel moyen
des frais de tenue de compte a augmenté de + 18,9 % en un an, pour atteindre 23,96 euros, contre + 8,9 %
seulement dans l'Hexagone. De même, pour une carte à débit immédiat, un Réunionnais paie 1,89 euro de plus
qu'un client parisien pour un service identique. Ces écarts s'observent également sur les virements SEPA,
pourtant censés être standardisés. Pire encore, La Banque Postale, entreprise publique présente sur l'ensemble
du territoire national et censée garantir une égalité d'accès aux services bancaires, pratique des tarifs différents
selon les territoires. Le même constat s'applique à des établissements mutualistes comme le Crédit Agricole ou
la BRED, qui appliquent eux aussi des barèmes distincts entre l'Hexagone et les outre-mer. Ces différences,
difficilement justifiables pour des produits et services identiques, accentuent le sentiment d'inégalité vécu par les
usagers ultramarins. Ces pratiques mettent en évidence des écarts importants entre les territoires pour des
services bancaires pourtant identiques. Elles interrogent sur leurs causes réelles : relèvent-elles de coûts locaux
spécifiques ou doit-on parler d'une forme de discrimination territoriale ? Si l'IEDOM, à travers ses rapports,
observe et rend publiques ces différences, alors les banques doivent être obligées d'expliquer les raisons de ces
écarts injustifiés. Dans un contexte où le coût de la vie ne cesse d'augmenter dans les outre-mer, ces surcoûts
bancaires aggravent la précarité de nombreux foyers et alimentent un profond sentiment d'injustice. Il lui
demande donc quelles actions concrètes le Gouvernement entend mener pour rétablir une véritable équité
tarifaire bancaire entre les outre-mer et l'Hexagone.
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